
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'agriculture 
et de l'alimentation 

Arrêté du 0 a FEV. 2018 

relatif à la qualification d'instituts techniques agricoles 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, livre VIII, titre II, notamment les articles D.823-1 à 
D.823-3, 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au cahier des charges de la qualification d'institut 
technique agricole ou agro-industriel, 

Considérant les avis du Comité d'orientation scientifique et technique de l'Association de 
coordination technique agricole réuni les 14-15-16 novembre 2017, 

Considérant l'avis du 28 novembre 2017 des deux experts désignés par arrêté ministériel du 22 
juin 2017, 

Arrête: 

Article 1 

La qualification de structure nationale de coordination des instituts techniques agricoles est 
accordée, dans le cadre des conditions prévues aux articles D. 823-2 et D. 823-3 du code rural et 
de la pêche maritime susvisé, à l'Association de coordination technique agricole (ACTA). 

Article 2 

La qualification d'institut technique agricole est accordée, dans le cadre des conditions prévues à 
l'article D. 823-2 du code rural et de la pêche maritime susvisé, aux instituts suivants: 

- ARMEFLHOR : Association Réunionnaise pour la Modernisation de l'Économie Fruitière, 
Légumière et Horticole 

- ARVALIS : Arvalis-Institut du végétal; 

- ASTREDHOR: Association nationale des structures d'expérimentation et de démonstration en 
horticulture; 

- CEVA : Centre d'Étude et de Valorisation des Algues; 

- CTIFL : Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes; 




